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Le 14 avril, vous aurez à élire vos représentants au conseil d’administration de l’AGRAC. 
 
Dans la période troublée que connaît notre réseau, cette élection pourrait sembler 
anecdotique et loin des enjeux. Au contraire, pour la CGT, tout est lié.  
 

- Le déménagement du Département Informatique, la restructuration des trésoreries, la 
suppression de la redevance et l’implantation de nouvelles structures, tout concourt à 
faire baisser le nombre des usagers du restaurant administratif : des dizaines de 
convives en moins tous les jours ! 

- Le contrat d’exploitation a été reconduit pour un an à titre exceptionnel. Il fera à 
nouveau l’objet d’un appel d’offres en 2006, avec son lot de tentatives de 
modifications de prestations et de tarifs.  

- Mais d’ores et déjà, il y a fort à craindre que, du fait de la baisse de fréquentation, le 
contrat actuel nous impose encore une augmentation des tarifs. 

 
Plus que jamais la revendication CGT d’un plus grand niveau de subvention des repas 
est légitime. L’administration doit assumer ses choix. Les restructurations qu’elle a décidées 
ont une incidence financière sur les agents. En faisant baisser les effectifs, elle fait 
augmenter le prix unitaire des repas. C’est donc bien à l’administration qu’il revient de 
supporter ce surcoût, pas aux agents ! 
 
Plus que jamais les usagers du restaurant auront besoin d’être vigilants et organisés pour 
défendre leurs intérêts de consommateurs. Le transfert de compétences de la direction de la 
redevance à la direction de la TG ne devra pas s’accompagner de régressions, en terme de 
prise en charge financière ou de mise à disposition de personnel. 
 
Lors des dernières élections, vous avez choisi de nous faire confiance, en votant pour nos 
candidats. De même, dans les conflits, vous avez pu constater la qualité d’engagement de 
nos militants.  
 
La CGT, trésor 35 et redevance, vous propose de lui renouveler votre confiance en votant 
pour ses candidats. Même si les autres organisations syndicales représentatives ont choisi 
d’abandonner ce terrain et ne présentent pas de liste, il est important qu’un grand nombre 
d’adhérents de l’AGRAC vote pour nos candidats. Contrairement aux représentants de 
l’administration qui sont désignés sans élection, les représentants des usagers tirent leur 
légitimité des votes des adhérents.  
 
Le 14 avril, votez pour les candidats soutenus par la CGT : 
 
Titulaires : 

 
- DUROX Nadine  
- PLACIER Michel 
- HOUILLERE Lysiane 
- LE CALVEZ Eric 
- EMERIAU Daniel 

 

Suppléants : 
 
- NICOUL Christiane 
- LE BRONZE Claudine 
- SCHIFFMACHER Laetitia 
- RIBREAU Nathalie 
- ESPIGAT Jean-Paul 


